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Provisoire de Marché

Confomiément aux dispositions du décret présidentiel N°  15#47 du : 20/09ÆÛ15. pûrtanê

réglementûûon des marchés publi¢s et des délégations de service public, et suite à l'avi5 d'appel

d'offies Natioml  ouvert avec  exigence  de capacités  minimales N° 02 paru dans les quatidisn5

nationaux Compétition  et  Dz +±is=rl  en date du :  12/11/2025, pou u délai de 15 Joürs relatif à

« Réhabilitation des infrastructures de jeunesse et des sports PRO 06/2025, Lot N°Ol : CSP

Souk EI Khemîs» (Ce lot est réservé aux micro-entreprises) »

Le Directeu de la jeunesse et des sports de la wilaya de Bouira infome l'ensemble des
soumissionnrires que l'opération est aftribuée provisoirement comme suit à :

Lo' Entreprise
Note Montant après 1I)éhi

Techrique correstionenTTC/DA

Lot N°01 : CSP Souk
ETB-TCEMOHAND

18  PO"TS 8 954 707,75 DA o3MOB                     l
EI Khemis» HOCINE

Aussi et confomément à l'article 82 du décret présidentiel N° 15/247 du 20/09/2015, portmt
réglementation des marchés publics, les soumissionnaires contestant le ch®ix opérë, peuvent
Întroduire leu§ recours dans les Dix (10) jours à oompter de la date de parution du présent avis
d ' attribution provisoire.
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